




Résidence Claire Fontaine : 
* Attribution des marchés de travaux 
Vu le permis d'aménager enregistré n° PA 056 127 08 J 0001 accordé par arrêté du Maire en date du 10 mars
2009 pour un lotissement communal de 20 lots sur un terrain « rue du Porhoët » à Mauron.
Vu le procès-verbal de la Commission d'Appel d'Offres (C.A.O.) réunie le 12 juin 2009. 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide d'entériner  le choix émis par ladite C.A.O., à savoir :

* Prix de vente au m² et dépôt de pièces chez le notaire.
Par délibérations du Conseil Municipal des 29 janvier 2008 et 24 septembre 2008, le Conseil Municipal décidait
de créer un lotissement « Résidence Claire Fontaine » et de voter le budget annexe s'y rapportant.
Considérant l'avancement du dossier et vu l'avis des Domaines, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide :
- de fixer le prix du vente à 40,14 €  HTle m² soit : 48 € TTC.
- de donner pouvoir à M. le Maire, ou à défaut l'un des adjoints, pour :
* déposer au rang des minutes de l'Office Notarial Binard 56430 Mauron les pièces relatives au lotissement en
vue de la publication à la conservation des hypothèques.
* la prise en charge par la Commune des Frais afférents au dépôt des pièces dudit lotissement "Résidence Claire
Fontaine" auprès des Hypothèques.
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Convention avec le S.D.EM. (Syndicat d'Énergies
du Morbihan) pour éclairage public technique et
financière  et basse tension
Considérant les travaux d'éclairage public et basse ten-
sion à effectuer pour l'aménagement du Lotissement
«Résidence Claire Fontaine» et après examen des
courrier-devis établis à cet effet par le S.D.E.M., le
Conseil Municipal décide :
- de confier la mission de maîtrise d'oeuvre au
S.D.E.M. pour la réalisation et le financement d'ouvra-
ges d'éclairage public.
- d'accepter la convention présentée par S.D.E.M. pour
la réalisation et le financement d'ouvrages d'éclairage
public.
- de donner son  accord de principe sur le périmètre
proposé (plan établi à cet effet).
- d'accepter l'estimation sommaire présentée par le
Syndicat Départemental d'Energies du Morbihan.
- d'accepter la prise en charge par la Commune : 
* pour le lot éclairage public sur un montant des tra-
vaux estimés à 49 394,80 € TTC
* pour le lot basse tension : 50 % sur un montant de
travaux estimés à 50 708 € HT, soit 27 954 € 

Monument aux Morts : Lettres
Considérant que les Inscriptions sur le Monument aux
Morts sont à refaire, le conseil muncipal a décidé d'ac-
cepter le devis proposé par la S.N.C. Le Deist-Salmon
(marbrier) pour  un  montant de 3 230 € TTC.

Centre Culturel : aménagement salle étage 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que pour
optimiser au maximum l'utilisation du Centre Culturel, il
s'avérait nécessaire d'aménager une salle à l'étage.
L'entreprise Guilloux de Guilliers, mieux-disante, a
présenté un devis pour ces travaux de fourniture et
pose de cloison, bloc porte, plafond, pour un montant
de 8 227,65 € TTC.

Vérification d'appareils de levage (treuils) au Centre
Culturel
Le Centre Culturel dispose d'appareils de levage et
que, dans un souci de sécurité, il convient de procéder
à leur vérification une fois l'an.
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide d'accep-
ter la proposition faite par le Cabinet Apave - Vannes
pour un montant de 598 € TTC.
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Lot N° Entr eprise Montant HT Montant du Mar ché TTC

1-Terrassement Voirie POMPEI 137 728,60 € 164 723,40 €

2-Assainissement FTBP 82 562,50 € 98 744,75 €

3-Réseaux souples ERS 38 065,40 € 45 526,22 €

4-Aménagements paysagersBrocéliande Paysage 26 732,69 € 31 972,30 €

TOTAL............................... 285 089,19 € 340 966,67 €



Église : mise aux normes électriques et moteur de
volée de la cloche 1
Considérant la nécessité d'effectuer la mise aux nor-
mes du réseau électrique et de remplacer le moteur de
volée de la cloche 1, le Conseil Municipal, à l'unani-
mité, décide d'accepter les devis présentés par :

- S.A.R.L. Picard de Concoret pour l'électricité d'un 
montant de 4 357,03 € TTC.
- S.A. Bodet de Plérin,  pour le remplacement du 
moteur de volée de la cloche 1 d'un montant de          
2 189,40 € TTC.

Programme Départemental pour Investissement sur
la voirie communale et rurale (P.D.I.C.) 
Par courrier-circulaire du 3 mars 2009, le Conseil
Général du Morbihan nous informait des modalités
mises en place dans  le cadre du programme départe-
mental pour investissement sur la voirie communale et
rurale.
Les modalités d'intervention financière du départe-
ment sont les suivantes :

- le niveau d'intervention du département est calculé 
à partir du ratio habitants/km de voies communales   
et rurales hors agglomération.
- la dépense subventionnable est plafonnée à 625 €   
HT le kilomètre de voie.

* Année 2009
Le programme des travaux rentrant dans le P.D.I.C.
pour 2009 est proposé comme suit :
- Installation du chantier...........................800,00 € HT
- V.C. n° 115 Abbaye Baillet à Kerguily..........50 202,50 € HT
-  Les Portes...........................................1 978,00 € HT
- Trottoirs rue de la Gare........................9 510,00 € HT
- Parking rue Paul Maulion..................3 824,00 € HT
TOTAL : 66 314,50 € HT

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide d'adopter
le dossier technique présenté et de solliciter la subven-
tion P.D.I.C. 2009 auprès du Conseil Général.
* Année 2010
Le programme des travaux rentrant dans le P.D.I.C.
pour 2010 est proposé comme suit :
- Installation du chantier..........................800,00 € HT
- La Touche es Chantoux....................34 500,00 € HT
- V.C. 206 La Touchette à Painfaux....26 050,00 € HT
TOTAL : 61 350,00 € HT

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide d'adopter
le dossier technique présenté et de solliciter la sub-
vention P.D.I.C. 2010 auprès du Conseil Général.

Installations classées : 
* S.C.E.A. DE LASUAIS en Guilliers
Par courrier du 27 avril 2009, M. le Préfet du
Morbihan nous transmettait copie de l'arrêté prescri-
vant l'ouverture d'une enquête publique d'un mois sur
la demande présentée par Mme et M. les Gérants de la
S.C.E.A. DE LASUAIS à Guilliers en vue d'exploiter
un élevage de porcs comportant, après restructuration
et extension suite à la conversion d'un atelier-naisseur-
engraisseur en un atelier de naissage collectif : effectif
total de 700 reproducteurs et 50 cochettes, soit 2 150
animaux équivalents au lieu-dit La Suais en Guilliers.
L'enquête publique se déroule du 2 juin au 3 juillet
2009 dans la Commune de Guilliers.
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide d'émettre
un avis favorable sous réserve des conclusions du
commissaire-enquêteur désigné, et du respect de la
réglementation en vigueur.

* EARL DE FONTEMEL en Illifaut 
Par courrier du 4 mai 2009, M. le Préfet des Côtes
d'Armor nous transmettait copie de l'arrêté prescrivant
l'ouverture d'une enquête publique d'un mois sur la
demande présentée par l'E.A.R.L. DE FONTEMEL
(Morfoisse-Delalande) à Illifaut (22) en vue de la
reprise, avec restructuration et changement de nomen-
clature, d'un élevage avicole avec mise à jour de la
gestion des déjections.
L'enquête publique se déroule du 2 juin au 2 juillet
2009 à la Mairie d'Illifaut.
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide d'émettre
son avis favorable sous réserve des conclusions du
commissaire-enquêteur désigné, et du respect de la
réglementation en vigueur.

Restaurant Scolaire : opération « bol de riz » par élè-
ves du Collège Privé Marie-Immaculée
Suite à la demande présentée par l'association A.P.E.L.
- Collège Privé Marie-Immaculée pour effectuer une
opération « bol de riz » au restaurant scolaire avec la
participation de 66 élèves + 2 adultes.
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de rever-
ser à l'association A.P.E.L. - Collège Marie-
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Immaculée de Mauron la différence du prix de ce
repas par rapport au prix d'achat habituel,

- 2,08 € - 0,50 € = 1,58 € par repas, 
- soit pour 66 élèves .......................... 104,28 €
- 2,62 € - 0,50 € =  2,12 € par repas, 
- soit pour  2 adultes ............................. 4,24 €

108,52 €
Personnel : Charte de Formation
Vu la Loi n° 2007-209 relative à la fonction publique
territoriale (J.O. du 21 février 2007) et considérant les
dispositions relatives à la formation professionnelle
des agents territoriaux applicables à compter du 1er
janvier 2009, M. le Maire informe le Conseil
Municipal des nouvelles dispositions statutaires enca-
drant le personnel de la Commune de Mauron.
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide d'approu-
ver la charte de formation telle qu'elle est présentée et
annexée.

Logement locatif  « rue du Cdt du Noday » : révision
du loyer
M. le Maire informe le Conseil Municipal du courrier
émanant de SIRES Morbihan - service Immobilier
Rural et Social de Vannes- en date du 18 juin 2009 se
rapportant au logement 3 situé 2 bis rue du
Commandant du Noday à Mauron (70,20 m²) non
loué.
Considérant qu'il convient de réactualiser le loyer, le
Conseil Municipal, par un vote à mains levées dont le
résultat est le suivant : 18 pour, 2 contre, décide de
réviser le montant du loyer pour ce logement et de le
fixer à 460 € par mois à compter du 1er juillet 2009.
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De gauche à droite :
Jacqueline Texier
André Le Bourhis
Michelle Gouault
Yves Chasles
Pierre Paul
Monique L’Hopitalier
Christophe Martin
Marie-Hélène Mounier

Guy de Kerabiec
Patrice Le Callonnec
Christian Perrocheau 
Maryvonne Prioux
Pierre Changeur
Frédéric Tardif
Noël Le Flohic
Yvon Josse
Gaétan Delalande

Bernard Gandin
Isabelle Boulard
Eugène Grasland
Chantal Defrain
Jean luc Eon

Absent sur la photo :
Philippe de Joux

Votre conseil municipal
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Après dissolution du Syndicat d'Électrification de
Mauron : reversement
Dans le cadre de la dissolution du Syndicat d'Électri-
fication de Mauron, la Commune de Mauron a intégré
dans ses écritures les actifs et les passifs du syndicat
primaire pour un solde position de 17 160,07 €, déduc-
tion faite des capitaux d'emprunts dus au 31 décembre
2007 soit 15 472,59 €.
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de donner
son accord de principe sur le reversement de la somme
de 17 160,07 € au dit Syndicat d'Électrification de
Mauron, somme qui sera ensuite mise à disposition du
Syndicat Départemental, 

Restaurant Scolaire 2009-2010
* Contrat d'alimentation : choix de la société  
Par délibération du 13 mai 2009, le Conseil Municipal
décidait de lancer la consultation dans le cadre d'un
marché d'offres de prix sans formalité préalable «four-
niture des repas en liaison froide, au restaurant sco-
laire municipal, au profit des écoles maternelles, pri-
maires publiques et privées et collège privé» pour l'an-
née scolaire 2009-2010.
A l'issue de cette démarche, la Société Océane de
Restauration - siège social à St Avé - était la mieux-
disante.
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide d'entéri-
ner le choix de la Société Océane de Restauration sus-
pour fournir les repas au restaurant scolaire pour la
période du 1er septembre 2009 au 31 août 2010. 

* Tarifs 
Par délibération du 24 juin 2009, le Conseil Municipal
décidait d'appliquer l'augmentation - indice I.N.S.E.E.
connu en juin 2009- aux tarifs du restaurant scolaire, à
compter du 1er septembre 2009 pour l'année scolaire
2009-2010.
Constatant que l'indice I.N.S.E.E. n'avait subi aucune évo-
lution, M. le Maire informe que les tarifs appliqués pour
2009-2010 ne font donc l'objet d'aucune augmentation. 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide d'entéri-
ner le tableau des tarifs pour l'année scolaire 2009-
2010 tel qu'il est présenté par ailleurs.

Chemin de la Besnardais Gaël / Mauron : travaux
d'empierrement « La Ville Voisin » : devis
M. le Maire donne lecture au Conseil Municipal du
courrier du 15 juin 2009 émanant de M. le Maire de
Gaël (35) se rapportant à la réhabilitation du Chemin
de la Besnardais jusqu'à la limite de Saint Léry pour
desservir la Ville Voisin.
Considérant l'approbation de la Mairie de Gaël de la
proposition qui consiste à mettre en oeuvre un nivelle-
ment, une évacuation des déblais, un empierrement
complémentaire et compactage, travaux à la charge de
la Commune de Mauron à hauteur du devis présenté
par l'entreprise Pompeï (Concoret). Le Conseil
Municipal, à l'unanimité, décide d'accepter le devis
pour un montant de 11 194,56 € TTC.

Rapport sur prix et qualité du service eau potable
2008
Par délibération du 8 juillet 2009, le Comité Syndical
Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable de la
Région de Mauron décidait d'adopter le rapport sur le
prix et la qualité du service public d'alimentation en
eau potable du S.I.A.E.P. de la région de Mauron.
Conformément à l'article L2224-5 du Code Général
des Collectivités Territoriales, le S.I.A.E.P. présentait
ledit rapport à chaque commune membre.
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide d'approu-
ver le rapport établi sur le prix et la qualité du Service
d'eau Potable 2008 tel qu'il est présenté.

Compte-rendu assainissement : gestion et affermage
Par dossier reçu le 2 juillet 2009, la SAUR nous adres-
sait - conformément à la loi 95-127 du 8 février 1995
relative aux délégations de service public 

- le rapport annuel du délégataire SAUR pour le 
service d'assainissement.
- le compte d'affermage présentant pour la collec
tivité un décompte de surtaxe de 94 026,77 €.

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide d'approu-
ver le rapport et le compte d'affermage tels qu'ils sont
présentés.

Catégorie Prix unitaire TTC
Maternelle 1,984 €
Primaire/Collège 2,132 €
Primaire/Collège (le vendredi) 2,691 €
Adulte 2,110 €
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Réhabilitation et extension bâtiment Mairie : attribution des marchés
Par délibération du 13 mai 2009, le Conseil Municipal décidait, dans le cadre de la réhabilitation et l'extension
du bâtiment Mairie, de lancer l'appel d'offres pour l'attribution des marchés sous forme de procédure adaptée.
Vu la publication passée dans le journal Ouest-France le 30 juin 2009.
Vu le procès-verbal d'ouverture des plis établi suite à la réunion de la Commission d'appel d'offres du 30 juillet
2009  et le PVd'analyse des offres du 18 août 2009.
Vu le procès-verbal de la Commission d'appel d'offres du 9 septembre 2009.
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide d'entériner le choix émis par ladite C.A.O., à savoir :

Lot N° Entr eprise 
Montant HT
du marché

+ Options
retenues (HT)

Montant TTC
du marché

1-Démolitions HOUSSAIS 13 450,00 € 16 086,20 €

2-Gros Oeuvre, VRD BOSCHER 203 668,71 € 243 587,78 €

3-Charpente Bois BRIERO 11 928,92 € 14 266,99 €

4-Couverture ardoise et zinc ASM 9 471,62 € 11 328,06 €

5-Etanchéité BELLAMY 19 900,00 € 23 800,40 €

6-Menuiseries extér. mixtes GUILLOUX 53 554,50 € 64 051,18 €

7-Serrurerie estimatif 1 500  € Lot Infructueux

8-Menuiseries bois,agenc. int. DELALANDE
34 529,27 € 

option 4  - incluse
n°1 : 250,62 € 41 596,75 €

9-Cloisons sèches, isolations LE BRIAC 66 740,97 € 79 822,20 €

10-Plafonds suspendus LE GAVE 8 343,69 € 9 979,05 €

11 - Revêtements sols - faïence COCHET 43 154,01 € 51 612,20 €

12 - Peinture TREGARO 21 251,84 € 25 417,20 €

13 - Plomberie, sanitaires GUILMOTO 12 767,25 € 15 269,63 €

14 - Chauffage, ventilation GUILMOTO 58 200,27 € 69 607,52 €

15 - Electricité, courants forts, et faibles ASTELEC 44 327,50 € 53 015,69 €

16 - Ascenseur ALTI'LIFT 25 800,00 € 30 856,80 €

Total 627 339,17 € 750 297,65 €

et de lancer la procédure de marché adaptée pour le lot n° 7 « serrurerie » déclaré infructueux.

Activités estivales : commission patrimoine 
M. le Maire informe que les Commissions
Patrimoine et Culture en partenariat avec l'Office
du Tourisme ont réalisé plusieurs animations sur
la Commune de Mauron. 
Au vu du tableau récapitulatif des animations «
Mots et Tempos » réalisées, il s'avère que les
recettes enregistrées ont permis de financer les
repas et frais de déplacements des musiciens et
qu'un excédent d'un montant de 191 € apparaît.

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide d'ac-
cepter le bilan présenté et de demander le rem-
boursement de la somme excédentaire de 191 €

auprès de l'Office du Tourisme (somme qui sera
affectée en recettes exceptionnelles).

Diagnostic handicapés sur bâtiments : accessibilité
des personnes handicapées
Par délibération du 24 juin 2009, le Conseil Municipal
décidait de lancer la consultation pour effectuer un
diagnostic pour les établissements recevant du public. 
Considérant le résultat de cette démarche effectuée
auprès d'organismes agréés, le Conseil Municipal, à
l'unanimité, décide de retenir le Cabinet Socotec -
Vannes (mieux-disant) pour un montant forfaitaire de
2 176,72 € TTC.
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Très Haut Débit : transfert de compétence à la
Communauté de Communes de Mauron
Par délibération du 30  juin 2009, la Communauté de
Communes de Mauron en Brocéliande prenait en
compte le courrier de M. le Président du Pays de
Ploërmel - Coeur de Bretagne sur le transfert de com-
pétence dans le cadre du projet Très Haut Débit
Internet - délibération transmise à chacune des com-
munes membres.
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide l'adoption
du texte infra pour  le transfert de la compétence en
matière d'aménagement numérique des Communes
vers la CC : 

« Le développement de l'accès à Internet à haut et
très haut débit est indispensable pour assurer l'éga-
lité de tous les citoyens dans l'utilisation des
Nouvelles Technologies de l'Information et de la
Communication (N.T.I.C.), notamment pour l'édu-
cation, la culture, les services publics, la formation,
la santé. Il permet de renforcer la compétitivité des
entreprises locales et constitue un facteur d'attrac-
tivité pour le territoire.
Conscient que la couverture à haut et très haut
débit doit être développée de façon cohérente sur
un territoire suffisamment vaste, la Commune de
Mauron,  membre de la Communauté de Communes
de Mauron en Brocéliande. 
- décide de transférer ses compétences en matière
d'aménagement numérique du territoir e à la
Communauté de Communes.
Conformément à l'article L 1425-1 du C.G.C.T., ces
compétences permettront à la C.C.
- d'établir, sur son territoire, des infrastructures,
équipements et réseaux de communications électro-
niques et entreprendre toutes les formes d'actions
nécessaires pour y parvenir.
- d'exploiter et gérer ces infrastructures, équipe-
ments et réseaux de communications électroniques
et entreprendre toutes les formes d'actions néces-
saires pour y parvenir.
- de fournir des services de communications élec-
troniques aux utilisateurs finals en cas d'insuffi-
sance de l'initiative privée ». 

Cette délibération a été transmise à la CC Mauron en
Brocéliande. 

Devis portail chemin piétonnier accès  Résidence
Voie Verte
Considérant la nécessité d'installer un portail pour
accès au chemin piétonnier près de la résidence de la
Voie Verte, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide
d'accepter  le  devis   présenté  par   M. Tardif - Mauron
pour   un montant de 1 600,08 € TTC (proposition n°3).

Devis eaux pluviales
Considérant la nécessité de réaliser des travaux sur le
réseau d'eaux pluviales, le Conseil Municipal, à l'unanimité,
décide d'accepter le devis présenté par la S.A. Barenton -
(BACILLY 22)  pour  un  montant  HTde 7 176,00 € TTC.

Devis extension eaux usées route de Ploërmel - rue
de la Ville en Bois - rue de la Gare
Suite à la consultation lancée dans le cadre des travaux
d'extension de réseau d'eaux usées (route de Ploërmel
- rue de la Ville en Bois - rue de la Gare) le Conseil
Municipal décide d'accepter la proposition établie par
la Cise - (CRAC'H 56) pour un montant de 7 784,76 € TTC.

Devis S.D.E.M. pour effacement du réseau France
Telecom - avenue Jean Allain
Au vu du courrier/devis du 31 août 2009 établi par le
Syndicat Départemental d'Energies du Morbihan dans
le cadre de l'opération « Effacement du Réseau France
Télécom avenue Jean Allain », le Conseil Municipal, à
l'unanimité, décide d'approuver  la  prise  en charge
par  la  Commune  de Mauron  du  coût  des  travaux
(estimation de 49 000 € TTC) et prend acte que la
contribution définitive de la commune sera calculée
sur la base des travaux effectivement réalisés et factu-
rés au Syndicat.

Devis S.D.E.M. pour effacement du réseau France
Telecom - rue de Brocéliande
Au vu du courrier/devis du 31 août 2009 établi par le
Syndicat Départemental d'Energies du Morbihan dans
le cadre de l'opération « Effacement du Réseau France
Télécom rue de Brocéliande », le Conseil Municipal, à
l'unanimité, décide d'accepter   la   prise   en   charge
par   la   Commune  de Mauron du coût des travaux
(estimation de 28 000 € TTC) et prend acte que la
contribution définitive de la commune sera calculée
sur la base des travaux effectivement réalisés et factu-
rés au Syndicat.
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Création d'un sentier pédestre en remblai
Considérant le projet de création d'un sentier pédestre,
en remblai, sur les terrains communaux cadastrés ZS
n° 137 et 203, du plan d'eau de la Folie au lavoir de
Mauron, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide
d'accepter le devis établi par l'entreprise Pompéi -
Concoret pour un montant de 7 793,14 € TTC.

Assainissement programme 2010 : demande de sub-
ventions
Monsieur le Maire donne connaissance du dossier
d'inscription relatif aux travaux d'extension du réseau
d'eaux usées et de réhabilitation du réseau d'eaux
usées afin de solliciter les participations financières au
titre du programme 2010.
Dossier d'inscription 2009non réalisé au 1er janvier
2010  : 
* avenue Jean Allain (1ère partie)..........125 000 € HT
Programme 2010
* avenue Jean Allain (2e partie)..............75 000 € HT
* Rue du Plessix (chemin 3 Rois)...........30 000 € HT
* Rue Vital Percebois.............................100 000 € HT
* Rue du Pont de Gué.............................70 000 €  HT

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide :
- d'adopter le dossier qui vient de lui être soumis par
M. le Maire et s'élevant à 275 000 € HT.
- de solliciter l'inscription auprès du Conseil Général
au titre du plus prochain programme et l'attribution
d'une participation de l'Agence de l'Eau.
- de prendre l'engagement de créer les ressources nécessaires,
d'une part au bon entretien des ouvrages qui seront réalisés et
d'autre part au paiement des annuités d'intérêt et d'amortisse-
ment des emprunts qui devront être souscrits pour compléter
le financement des travaux.

Travaux :* Choix de l'entreprise pour aménagement
de la rue de Brocéliande
Par délibérations, le Conseil Municipal décidait le : 
- 26 septembre 2007 d'effectuer les travaux d'efface-
ment des réseaux pour l'aménagement de la rue de
Brocéliande.
- 14 septembre 2008  d'adopter le plan de financement
et sollicitait les subventions.
Vu la publication parue dans le Journal Ouest-France
du 8 septembre 2009.

Vu le procès-verbal de la Commission d'Appel d'of-
fres réunie le 29 septembre 2009.
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide d'entéri-
ner le choix de ladite C.A.O., à savoir confier le mar-
ché de travaux «voirie et réseaux divers» à l'entreprise
Leclerc T.P. - Loudéac, mieux-disant, pour un montant
total de 154 955,71  € TTC.

Travaux : * Choix de l'entreprise pour le P.D.I.C.
2009 (Programme Départemental pour
Investissement Voirie Communale)
Par délibération en date du 24 juin 2009, le Conseil
Municipal décidait d'adopter le dossier technique pré-
senté dans le cadre du Programme Départemental
pour Investissement sur la voirie communale et rurale
année 2009 (P.D.I.C.).
Après consultation lancée à cet effet auprès de 8 entre-
prises et vu le procès-verbal de la Commission
d'Appel d'offres réunie le 16 septembre 2009, le
Conseil Municipal, à l'unanimité, décide d'entériner le
choix de ladite C.A.O., à savoir confier le marché de
travaux à l'entreprise Screg - Ploërmel, mieux-disant,
pour un montant total de 113 332,12  € TTC.
* tranche ferme :
VC 115 de l'Abbaye Baillet à Kerguily
Les Portes
VC 206 de la Touchette à Painfaux
Trottoirs rue de la Gare
Parking rue Paul Maulion
* tranche conditionnelle :
La Touche es Chantoux

Facturation assainissement : actualisation tarif
Par courrier du 7 septembre 2009, la SAUR – Auray nous
demandait, en vue de la prochaine facturation, si la Commune
envisageait de revaloriser pour l'année 2010 le montant de la
redevance « assainissement » recouvrée par ses services au
profit de la Commune de Mauron.
Pour mémoire : tarifs 2009 (augmentation de 2 % par
rapport à 2008) 

Compte-tenu du dernier indice I.N.S.E.E. Connu, le
Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de maintenir
ces mêmes tarifs à compter du 1er janvier 2010. 

SEANCE DU 23 SEPTEMBRE 2009 

Part collectivité Désignation Euros
Part fixe Abonnement 13,58

Part proportionnelle
N° 1 (0 à 30 m3)
N° 2 (> 30 m3)

0,05
0,58
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Le point sur les commissions

Commission

Urbanisme et environnement

« Résidence Claire Font aine »

Par délibération du 24 juin 2009, le Conseil Municipal a entériné le choix émis de la Commission d’Appel d’Offres
concernant le marché du lotissement communal.

Ainsi, sont retenues les entreprises suivantes :

Les travaux de viabilisation ont démarré le 21 septembre
2009. Le terrassement et les travaux d’assainissement sont en
cours. 

Vingt lots sont en vente au prix de 48 € TTC/m². Nous vous
invitons à venir consulter le plan en Mairie ou sur le site inter-
net cc-mauron-broceliande.com (rubrique Mauron - votre
mairie).

Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez join-
dre le service urbanisme au 02 97 22 60 24.

Lot Entreprise

1 - terrassement Voirie Pompéi
2 - Assainissement  FTPB 
3 - Réseaux souples ERS 
4 - Aménagements paysagers Brocéliande Paysage 

Commission

Af fair es Sociales

Le repas traditionnel organisé par le C.C.A.S. de
Mauron a réuni plus de 330 personnes le 25 octobre au
Centre Culturel Moronoë.

Les plus de 70 ans accueillis par Monsieur le Maire ainsi
que les invités ont pu apprécier l’ambiance festive et,
pour beaucoup, consentir à d’élégantes figures de danse
sur le parquet.



L’été du p atrimoine en fête et le retour aux
sources

Cet été, grâce à la municipalité, à l’Office de Tourisme, à
l’Of fice Culturel et aux propriétaires de bars, la commis-
sion patrimoine a organisé des soirées tous les mardis du
14 juillet au 18 août. Les Mauronnais souhaitaient forte-
ment une manifestation estivale. Plusieurs centaines de
personnes étaient présentes à l’animation « Mots et
Tempos » et ont déambulé dans les rues de Mauron der-
rière Sandrine NOUVELet le Jazz Band. 

Dans la nouvelle Maison du Morbihan, 30m² de photo-
graphies sur l’agriculture de la commune ont permis à
plus de 500 personnes de découvrir l’évolution des tech-
niques : de la charrue avec les boeufs jusqu’aux matériels

sophistiqués d’aujourd’hui. Nos anciens des maisons de
retraite, les enfants du Centre de Loisirs ainsi que les sco-
laires du collège Mme de Sévigné sont venus découvrir
cette exposition réalisée par Christine de JOUX et Marcel
BAUDIC en partenariat avec le GVA et l’aide technique
de la Cyberbase. Ils ont réfléchi ensemble au chemin par-
couru.
Les élèves de CM1 de l’école Saint-Pierre et de l’école
Félix Bellamy ont répondu avec spontanéité à l’invitation
de M. LE PICHON. Il leur a fait visiter  la Station
Expérimentale et leur a expliqué le cheminement de la
recherche agricole dans l’établissement. 

Au cours de la Journée Patrimoine du
19 septembre, Gilles MONTGO-
BERT a su, grâce aux recherches qu’il
a effectuées et aux anecdotes qu’il a
recueillies, intéresser un large public
en  nous retraçant l’évolution écono-
mique de la place Henri Thébault.
Jean SALMON assurait les intermè-
des en nous interprétant quelques airs de vieilles
chansons du pays. 

Enfin le 19 octobre, lors d’une conférence
organisée dans le cadre de l’U.T.L., M.
KERMOAL a pu répondre aux interroga-
tions et aux inquiétudes de nos agricul-
teurs et de nos concitoyens sur la perspec-
tive des mutations à venir. 

La commission ne perd pas de temps pour compléter ces
actions. Elle poursuit sa réflexion avec la commission
sports-loisirs et quelques passionnés pour rendre le plan
d’eau plus attractif et mettre en valeur son volet patrimo-
nial. Avec les offices elle cherche dès à présent des pistes
pour poursuivre les actions entreprises cet été. 

Un grand merci à tous ceux qui nous accompagnent pour
conforter notre identité et bâtir notre avenir. Le patri-
moine est l’affaire de chacun et s’enrichit de nos diversi-
tés.
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Patrimoine
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Voirie 2009
Travaux en agglomération
Viabilisation de la résidence Claire fontaine
Aménagement des abords de la rue du Porhoët
Réfection complète de la rue de Brocéliande après
réunion d’information des riverains
Réfection des trottoirs de la rue de la Gare
Aménagement d’un parking pour les logements loca-
tifs rue Paul Maulion.

Travaux en campagne
Le programme annuel d’entretien de la voirie est
engagée : La Touchette, Painfaux, L’Abbaye Baillet,
Kerguily, La Touche es Chantoux.

Chemins piétonniers
Rue de la Charente
Plan d’eau

Centre Culturel 
Aménagement d’une salle de réunion au-dessus de la
cafétéria

Sentier pédestre
Création d'un sentier pédestre du parking du plan d'eau vers le lavoir et
la Voie Verte.
En 2010, 2è partie pour rejoindre la Maison du Morbihan.

Plate forme parking
Prochainement aménagement d'une plate forme parking en face du Complexe Sportif Jean-Marie
DESGRÉES du LOÛ route du Bois de la Roche.

La ville de Mauron accueillera le mercredi 29 avril 2010 une étape du Tour de Bret agne
Cycliste . Cette épreuve internationale arrivera de St Gildas les Bois (44).

Le lendemain, le départ sera donné place Henri Thébault pour prendre la direction de l'Helgouat.
Des animations seront organisées par le Club des Cyclos et le Comité des Fêtes. 

Prenez note de cette manifest ation

Commission

Travaux

Commission

Sports



Nos écoles
Ecole Publique

Félix Bellamy
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Les enfants sont rentés à l’école sous le soleil le jeudi
3 septembre 2009. Quatre nouvelles enseignantes ont
intégré l’équipe pédagogique: Melle Nadia
Desfoux, qui a en charge les élèves de moyenne et
grande sections, Melle Vanessa Devanne, qui rem-
place pour le moment l’enseignante bilingue fran-
çais/breton en congé maternité, Mme Emmanuelle
Revault, qui assure la décharge de direction de Mme
Nicol et Mme Sylvie Le Lamer, titulaire remplaçante
rattachée à l’école.
Dès le 14 septembre 2009, la classe de CPest partie
pendant 5 jours à Arzal, en classe de découverte. Les
enfants ont pêché, visité deux moulins, l’aquarium de
Vannes, des salines et ont pris le bateau pour l’île
d’Arz. Ce séjour permet, entre autre, de consolider le
groupe classe et de développer l’autonomie des
enfants afin de les rendre plus aptes aux apprentissa-
ges.

Rentrée artistique pour les élèves de la classe bilin-
gue élémentaire qui se sont initiés aux joies du cir-
que. Ces nouveaux équilibristes, jongleurs et acroba-
tes ont présenté un petit spectacle aux autres classes
la veille des vacances de la Toussaint.
Au cours du mois d’octobre, les élèves de cycle 2 et
la classe élémentaire bilingue ont utilisé la piste
cyclable mise à disposition par la MAÏF afin d’ap-
prendre et d’appliquer les règles de la sécurité rou-
tière et afin de devenir plus responsables, plus pru-
dents sur les routes. Le cycle s’est achevé par une
petite sortie autour du plan d’eau pendant laquelle les
plus jeunes ont pu faire la démonstration de leur toute
nouvelle maîtrise de la bicyclette. Cette piste sera à
nouveau à disposition de l’école en fin d’année pour
permettre aux élèves de cycle 3 de travailler à leur
tour sur le thème de la sécurité routière.

Du côté de la maternelle, de nouveaux vélos sont
arrivés pour le plus grand bonheur des petits et des
grands. La responsable de la médiathèque, Laetitia,
vient tous les 15 jours, le lundi, pour faire découvrir
des livres aux élèves des 3 classes de maternelle. La
classe de Grande Section se rend quant à elle à la
Médiathèque le vendredi, tous les 15 jours. Enfin, le
vendredi également, c’est Yvonnig, animateur de
l’Of fice des sports qui intervient dans les 3 classes.
En ce qui concerne les projets de classe, les petites
sections ont travaillé sur le thème de la mer, les
moyennes et grandes sections ont découvert
l’Afrique et la classe bilingue s’est passionnée pour
les insectes.
Le grand projet du premier trimestre est le voyage de
la classe de CM2 en Irlande du Nord. Dans le cadre
du projet d’échanges européens Coménius de l’école,
les enfants vont partir du 3 au 12 novembre à Antrim,
dans la région de Belfast, pour y rencontrer leurs cor-
respondants de l’école Saint-Comgalls et découvrir
leur pays à travers ses paysages, son histoire, son
architecture, ses habitants.
D’autres projets verront le jour en cours d’année et
nous continuerons, au fil des mois, à exploiter les
partenariats proposés par les différents acteurs de la
Communauté de Communes: Office Socio-culturel,
Office des sports, Cyberbase, Médiathèque.

Prochain rendez-vous: la soirée raclette organisée
par les parents de l’Amicale Laïque, le samedi 14
novembre au Centre Culturel de Mauron.
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ECOLE PUBLIQUE FELIX BELLAMY
1, rue de Brocéliande

56430 MAURON
Téléphone: 02 97 22 63 44

Fax : 02 97 22 94 35
ecole.publique.f.bellamy@wanadoo.fr



La rentrée à l’Ecole Saint Pierre

C’est une équipe éducative avec deux nouvelles
enseignantes qui a accueillie les 187 élèves de
l’Ecole St Pierre en cette rentrée de septembre
2009. Les élèves sont répartis en 8 classes.

Les nouvelles enseignantes sont :
- Mme Julie GRANDIN en CM1, elle assurera en
plus l’enseignement de l’anglais en CE2, CM1 et
CM2.
- Mme Laurence DUCHESNE assurera l’aide
spécialisée aux élèves rencontrant des difficul-
tés au cours de leurs apprentissages.

Pendant les vacances d’été, les associations
(O.G.E.C., A.P.E.L.) ont procédé au remplace-
ment des clôtures et à la peinture des portails et
des portes.
Les élèves du primaire ont trouvé leur cour de
récréation refaîte.
Les trois classes maternelles ont vu leurs fenê-
tres équipées de nouveaux stores et rideaux.
Du matériel Hi-Fi ainsi qu’un appareil photo
numérique ont été achetés.

La classe de CE1 a été dotée d’un mobilier neuf
(tables, chaises et bureau) tout en couleur.
Le jour de la rentrée, les parents accompagnant
leurs enfants se sont retrouvés autour d’un pot

préparé par les enseignantes.
Des projets seront menés au cours de l’année:
Projet Cin’école. Les élèves de la petite section
au CM2 se rendront une fois par trimestre au
Cinélac de Ploërmel.
Le projet de musique sera reconduit au troi-
sième trimestre pour toutes les classes égale-
ment.
Patrimoine. Les élèves de CE2 vont travailler sur
l’origine des noms de rues de Mauron et les mai-
sons ayant une histoire particulière.
L’aide personnalisée sera reconduite toute l’an-
née.
Comme à l’accoutumée, les élèves fréquente-
ront régulièrement la médiathèque et la cyber-
base.
Courant juin, les classes iront en sortie scolaire.
En partenariat avec les écoles du réseau et le
collège Marie Immaculée, une journée sportive
sera organisée au mois de mai 2010. Elle sera
articulée autour du thème de la musique. Slogan
« Trois p’tites notes de musique, cours z’y vite,
cours z’y vite. »

Mardi 15 septembre, les élèves du cycle III ont
participé à une journée prévention routière avec
l’installation d’une piste cyclable sur la cour.

Dates à retenir:

Dimanche 13 décembre 2009 : arbre de Noël
Dimanche 10 janvier 2010 : messe de réseau
Dimanche 28 mars : vide-grenier
Mardi 25 mai 2010 : rencontre sportive
Samedi 29 mai 2010 : fête des parents
Dimanche 27 juin 2010 : kermesse de l’école

ECOLE PRIVEE Saint PIERRE
10 rue Commandant du Noday

56430 MAURON
Téléphone: 02 97 22 78 28

Nos écoles
Ecole Privée

Saint-Pierre
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Visite de la Station Expérimentale avec les CM1



Collège Privé
Marie-Immaculée

Nos collèges
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L’année scolaire 2008-2009 s’est terminée sur une

note positive avec 100% de réussite au Brevet des

Collèges. 
L’année scolaire 2009-2010 s’annonce bien. Le col-
lège connaît en effet une légère hausse des effectifs.
Les 132 élèves inscrits se répartissent en 6 classes :
deux classes de sixième de 20 et 17 élèves ; une
classe de cinquième de 30 élèves ; deux classes de
quatrième avec 21 et 14 élèves, et une classe de troi-
sième comptant 30 collégiens. Ils ont été accueillis
pour la seconde année consécutive par Marie-
Christine GAIFFE, directrice, qui enseigne l’espa-
gnol. L’établissement a également accueilli de nou-
veaux enseignants : Sophie DEMARCQ (arts plasti-
ques), Jean-Noël GAUTIER (mathématiques),
Christelle GILBERT (physique et chimie), Morgane
LE GOFF (français), Sabrina LE ROUX (français) et
Valérie NOUVEL (anglais).

TRAVAUX
Les collégiens ont retrouvé une salle multimédia
rénovée. La salle de permanence a été intégrée au
bâtiment des salles de cours. La salle Saint-Paul,
ainsi libérée est déjà en travaux et accueillera dans
quelques temps le C.D.I. 
Des ordinateurs seront installés en permanence et
dans les salles de classe, à raison d’un par pièce ;
innovation qui permettra aux élèves de progresser
plus rapidement avec l’outil informatique, désormais
incontournable.
Afin de diversifier les jeux de cour L’A.P.E.L. du col-
lège a fait l’acquisition de nouvelles tables de ping-
pong.
Mme GAIFFE souhaite construire un nouveau labo-
ratoire de sciences. 
Les projets d’aménagement vont donc bon train rue
Duplessis.

PEDAGOGIE
Côté langues, nos collégiens apprennent l’anglais
dès la sixième, peuvent commencer le latin en cin-
quième et choisissent l’allemand ou l’espagnol en
quatrième.
Les sixièmes - cinquièmes peuvent choisir l’option
football, les troisièmes la découverte professionnelle
et depuis cette année l’enseignement par alternance
avec des stages professionnels en partenariat avec
les lycées La Mennais et La Touche pour les élèves
de quatrième.
Les collégiens peuvent s’inscrire à l’Association
Sportive du mercredi après-midi. La section a repris
ses activités fin septembre. La première période est
consacrée au badminton. Souhaitons leur d’obtenir
des résultats aussi satisfaisants que les années pas-
sées !

Plusieurs ateliers sont par ailleurs proposés aux
élèves sur le temps de midi.

L’atelier environnement : (animé p ar Mmes
GACHOT et ROUXEL)
Dans le cadre de l’éducation à l’environnement, le
collège vient d’ouvrir un atelier visant à sensibiliser
les élèves et à les rendre responsables de leur envi-
ronnement. Tous les élèves sont invités à y participer.
Le thème retenu cette année concerne le tri des
déchets au collège. Chacun propose des idées de
façon à élaborer un plan d’action annuel sur le tri et
également la réduction des déchets. Au cours du pre-
mier atelier, les élèves ont déjà fait preuve d’imagina-
tion. De nombreuses mesures sont envisagées,
notamment l’obtention de poubelles sélectives pour
la cour du collège.
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L’équipe éducative 

Les sixièmes lors de la rentrée
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LA RENTRÉE
Les 49 élèves de sixième ont eu le privilège d’avoir
pour eux seuls le collège pendant cette matinée de
rentrée.
Au total, ce sont 161 élèves qui ont été accueillis par
Patrice LENFANT, nouveau Principal du collège et
l’ensemble de l’équipe pédagogique qui compte 6
nouveaux enseignants. Ces élèves sont répartis sur 7
classes dont les effectifs varient de 20 à 25.
La journée de pré-rentrée a permis au personnel d’en-
seignements et d’éducation de fixer les priorités et de
dégager des axes de travail pour cette nouvelle année
scolaire.

SOUTIEN ET ENCADREMENT DES ÉLÈVES
L’accompagnement éducatif, à travers l’aide aux
devoirs, la pratique artistique et culturelle, est recon-
duit pour les élèves volontaires les lundi, mardi et jeudi
de 17 h à 18 h. Ce dispositif gratuit est encadré par
des personnels de l’établissement mais aussi par des
intervenants extérieurs agréés.

Des parcours personnalisés de réussite éducative
(P.P.R.E.) seront proposés aux élèves les plus fragiles
en 6è et 5è.

Des cours de français langue étrangère sont dispen-
sés pour certaines élèves.

Un centre de documentation et d’information, complè-
tement rénové et au fonds documentaire renouvelé
accueille les élèves sur l’ensemble de la semaine.
Une équipe d’assistants d’éducation assure une sur-
veillance, une écoute et un suivi éducatif et culturel
des jeunes.

OUVERTURE CULTURELLE
- Options anglais, espagnol, latin.
- Classe en milieu montagnard pour les 5è.
- Sorties théâtre ou cinéma.
- Spectacle de fin d’année du collège.
- Des projets sur l’Espagne et Jersey.

ORIENTATION MÉTIERS
Parcours de découverte des métiers et formation de la
5è à la 3è.
Stage en entreprise pour les élèves de 3è.
Option découverte professionnelle 3 h pour les élèves
de 3è.
Travail sur la construction du projet d’orientation de
l’élève avec le professeur principal en lien avec le
conseiller d’orientation psychologue.

ACTIONS SANTE ET CITOYENNETÉ
- Formation des délégués de classe.
- Préparation des élèves de 4è au diplôme d’aide aux
premiers secours. 
- Prévention des conduites à risques.
- Commission menus composée d’élèves, parents,
infirmière, gestionnaire, cuisinier.

Nos collèges

Collège Public Mme de Sévigné

L’atelier théâtre :(animé p ar David ALMANSA)
Depuis trois ans, l’Office Socio-Culturel de la
Communauté de Communes de Mauron anime un
atelier théâtre au sein du collège. Cette année, David
ALMANSA, nouvel animateur théâtre, succède à Aude
LE GUEN. Après quelques séances de découverte
des différents aspects du théâtre, il travaillera avec les
comédiens amateurs de sixième autour du thème de
l’environnement par la mise en scène de textes, mais
aussi d’improvisations. Un travail de conception des
décors et des costumes sera également mené avec
les élèves du collège. Vous pourrez découvrir l’issue
du projet en fin d’année lors du spectacle du collège
au Centre Culturel de Mauron. 

L’atelier journal : (animé p ar M. MAHÉAS)
Les élèves volontaires de quatrième et troisième éla-
borent un journal relatant les temps forts de l’année au
collège, abordant aussi des thèmes qui les intéressent
(sport, musique,loisirs).

Une année qui s’annonce d’ores et déjà bien remplie !
Toute l’équipe vous donne rendez-vous le samedi 23
janvier pour les portes-ouvertes et le vendredi 11 juin
2010 pour assister au spectacle du collège au Centre
Culturel.
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LES LUTINSLES LUTINS DEDE
BROCELIANDEBROCELIANDE

15 ans déjà!!!

L’association propose aux familles et aux
assistantes maternelles un lieu d’échange et de
jeux pour les jeunes enfants.
A travers des activités manuelles, d’éveil musi-
cal, de motricité, d’éveil sensoriel et d’initia-
tion au portage des bébés, les enfants au
contact les uns des autres apprennent à trouver
leur place au sein de la collectivité!

Cette année Les Lutins fêtent leurs 15 ans
d’existence !!!
A cette occasion La Compagnie du Mascaret
nous a présenté le 10 octobre dernier un formi-
dable spectacle destiné au très jeune public
(adhérent ou pas) suivi d’un grand goûter offert
par l’association à tous les spectateurs. Ce fût
aussi le moment idéal pour saluer le travail des
nombreux bénévoles qui se sont investis durant
toutes ces années au sein de l’association.

En attendant notre traditionnel Vide Grenier
de Puériculture qui se déroulera cette année
lors de « La Fête de la Petite Enfance» le
14 mars à Concoret, nous vous accueillons
tous les lundis de 10 H à 12H ou les jeudis
de 10H à 11H au local des Lutins à la maison
des permanences.

Associations
La vie des

Pour informations :
Association Les Lutins de Brocéliande
Karine Vogel : 06.66.62.77.91



L’association « Arts martiaux et Bien-être » a été créée au mois de septem-
bre 2004 par Jean-Jacques Riou. Son but est de transmettre un savoir et de
partager la connaissance et l’entraînement de l’aïkido.
Jean-Jacques Riou pratique les arts martiaux depuis 30 années…judo,
karaté, kung fu et principalement l’aïkido.
Plus de 20 ans de pratique d’aïkido, 5 déplacements au Japon au dojo d’ori-
gine à Iwama où a été crée l’aïkido. Il a suivi l’enseignement traditionnel
auprès de Morihiro Saïto pendant 10 ans avec qui il a fait une cinquantaine
de stages en Europe. 
Maître Saïto était l’élève direct du fondateur Moriheï Ueshiba pendant 25
ans.
L’aïkido est l’art de la paix, il n’y a pas de dualité. Tout le monde s’entraide
dans le but de se perfectionner. C’est le self-défense par excellence. 
Il permet aussi de développer la souplesse, l’énergie, la vitalité, la confiance,
la concentration et le contrôle de soi. L’aïkido se pratique à mains nues mais
aussi avec des armes : sabre, bâton et couteau. 
Le respect de l’autre prime dans la pratique de l’aïkido. 
Les cours sont accessibles à tous sans limite d’age, hommes ;
femmes et enfants à partir de 6 ou 7 ans.

Aïkido Néant sur Yvel  - Mauron -  Campénéac
Association Art s Martiaux et Bien-être
Jean-Jacques Riou
Village de l’Hôpit al
56430 Néant sur Yvel
Téléphones 06.09.90.19.91 
ou 02.97.93.08.87

Associations
La vie des
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Aïkido Néant sur Yvel  - Mauron -  Campénéac
Association Arts Martiaux et Bien-être

Le dojo d’Aïkido

Jean Jacques au temple



Durée des prêts :
Imprimés (livr es et revues) : 3 semaines
(possibilités de prolongations)
CD, VHS et DVD : 1 semaine
(possibilités de prolongations)

Tarifs  pour un abonnement d’un an
(à partir de la date d’inscription)

Carte individuelle : 6 € (5 imprimés et 3 CD, VHS
ou DVD)
Cartes famille : 15 €(5 imprimés par cartes et 3
CD, VHS ou DVD par famille)

Animations : les moments forts
Août : l’exposition de peintures de Mme Chantal
LORANT a remporté un vif succès.

Septembre: les aquarelles de Mme Michèle MAS-
SON ont pu être admirées.

Tous les mercredis: « Raconte-nous une histoire »
à 11 h et 16 h. Le mercredi 28 octobre, «Au feu, les
dragons » a été lu afin de préparer la venue de l’il-
lustrateur en novembre.

Du 24 octobre au 30 novembre: « Les Dragons»
se sont invités à la médiathèque. Une exposition per-
mettait de les découvrir. L’atelier Arts Plastiques et
Théâtre de l’Office Culturel sont venus à la rencon-
tre des lecteurs.

Dans « Raconte-nous une histoire»
Mercredi 18 novembre: rencontre avec l’illustrateur
M. Hervé LE GOFF de 14 h à 18 h.

Mercredi 25 novembre: lecture de «Le Festin de
Jules et César» afin de découvrir le livre animé.

Mercredi 2 décembre: l’hiver s’invite dans le conte
« L’Enfant au doigt de glace».

Mercredi 9 décembre: « L’ogre, le loup, la petite
fille et le gâteau» animé par un raconte-tapis.

A venir :
Mercredi 16 décembre: à 15 h, l’arbre de noël de la
Médiathèque se fera au Centre Social en compagnie
du Père Noël et avec l’atelier théâtre de l’Office cul-
turel.

La Médiathèque
Lundi Fermée 15 h 00 - 18 h 00

Mardi Écoles Écoles

Mercredi 10 h 30 - 12 h 3014 h 00 - 18 h 00

Jeudi Écoles 16 h 30 - 18 h 00

Vendredi 11 h 00 - 12 h 30 Fermée

Samedi 10 h 00 - 12 h 3014 h 00 - 16 h 30 
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Au Feu les dragons ! 

Action théatrale  dans la salle d’exposition

Horair es d’ouvertur e

Coup de Coeur 
Le film «Ecrire pour exister»,
titre original «Freedom
Writers», est tiré de l’histoire
vraie d’une enseignante
américaine. Comment rap-
procher des élèves qui se
déchirent ? 
Réponse dans le film…



Nouveautés

Romans adultes
Jean-Marie BLAS DE ROBLES Là où les tigres sont chez eux
Lorraine FOUCHET Le Chant de la dune
James FREY L.A. Story
Véronique OVALDE Ce que je sais de Vera Candida
Mary Ann SHAFFER Le Cercle littéraire des amateurs d’épluchures de patates
Sarah ZETTEL L’Ombre de Camelot
Lisa UNGER Sans issue

Documentaires-biographies 
Nuna ABDIE Larmes de sable
Nikolaz LE CORRE Les Portes de Féerie
Séverine PINEAUX Le Grand bestiaire des Légendes

Bandes dessinées adultes 
Stephen DESBERG Cassio (3 tomes, fin au 4ème)
Q-Ta MINAMI Melle Oïshi (4 tomes)

Album
Malou RAVELLA Rouge Thildou
Yves PINGUILLY Ploc Ploc Tam Tam

Bandes dessinées jeunes 
CORBEYRAN / PICARD Okhéania (tome 3)
Loïc JOUANNIGOT Château Chat

DVD enfant 
Clone wars (dessin animé Star Wars)
Fifi Brindacier en balade
L’Île de Nim (avec Abigail Breslin, Jodie Foster et Gérard Butler)

DVD 
De l’autre côté du lit (avec Dany Boon et Sophie Marceau)
L’Echange (de Clint Eastwood, avec Angelina Jolie)
L’Etrange histoire de Benjamin Button (avec Brad Pitt et Cate Blanchett)
Fugueuse (avec Line Renaud et Muriel Robin)
Jumper (avec Hayden Christensen et Samuel L. Jackson)

CD AUDIO
BISSANA BISSO Africa
GOOD MORNING ENGLAND B.O.F.
HAYDN Die Jahreszeiten
MADNESS The Liberty of Norton Folgate
MONTGOMERY Stromboli
TRICOT MACHINE
VÄRTLINA Iki
WINSTON Charlie Epitaph

« Il était une fois...»
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ADMR de Mauron 45 Ans au service de la population

Gros Plan sur

L’Auxiliaire de V ie :
Une présence au quotidien

Quand on aime,
on ne compte
pas ! Voilà, ce
que nous répond
le sourire aux
lèvres, Madeleine
Malinge quand on
lui demande
depuis combien
de temps
Jocelyne travaille
à ses côtés.

Jocelyne Hamon
est auxiliaire de

vie. Elle commence sa journée tôt le matin, se rend de
domicile en domicile afin d’accompagner et d’aider les
usagers qui font appel aux services de l’ADMR. 

Son métier, Jocelyne l’évoque, non sans un brin de
fierté «C’est avant-tout une vocation, quand la
journée est terminée, on a le sentiment d’avoir été
utile. Un sourire, un remerciement, c’est là, sou -
vent la  plus belle des récompenses»

Dans son petit «chez-soi», empreint de souvenirs,
Madeleine, 79 ans, reçoit la visite de Jocelyne quatre
fois par semaine. Et quand on l’interroge sur ce que lui
apporte cette présence au quotidien,  Madeleine, la
coquette au regard rieur, nous  répond spontanément
«Que du bonheur» Et, force est de constater la com-
plicité qui les lie toutes les deux ; nul doute n’est per-
mis.

Les missions de
Jocelyne sont diver-
ses : « mon rôle
est d’offrir à
Madeleine une aide
physique, celle-ci
passe p ar l’entre -
tien du cadre de
vie, les courses, la
toilette… mais
aussi  et surtout
mon rôle s’inscrit
dans un accomp a-
gnement auprès
d’elle»

Ainsi l’auxiliaire de vie est un maillon du lien social.
Jocelyne accompagne Mme Malinge lors de ses sor-
ties, au marché par exemple, elle l’aide également
dans ses démarches administratives…

Les missions de l’auxiliaire de vie :
- Entretien du cadre de vie
- Accompagnement physique
- Accompagnement social
- Aide aux transports

Portrait :
Le Goût des

Autres

Jocelyne Hamon
travaille depuis 26
ans en t ant qu’auxi -
liaire de vie au sein
du réseau ADMR.
Plus que d’un
métier , elle nous
parle de sa voca -
tion.

Jocelyne, pourquoi avoir choisi le métier
d’auxiliaire de vie ?
-Disons que pour moi, cela a toujours été une évi-
dence, j’aime me rendre utile auprès d’autrui, les per-
sonnes âgées, handicapées, les enfants…Ma profes-
sion m’apporte énormément de satisfaction même si
parfois on rencontre des moments difficiles, tel que le
décès d’une personne aidée.

Racontez-nous la journée type d’une auxi -
liaire de vie ?
- En fait nos horaires sont assez fluctuants. Il est
nécessaire de s’adapter à la demande, on commence
parfois tôt, on finit de temps en temps plus tard. Il faut
gérer l’imprévu, les sorties d’hospitalisation, les situa-
tions d’urgence… Ce qui est appréciable c’est l’auto-
nomie qui nous est accordée ; en effet on se déplace
constamment, il faut savoir prendre des initiatives,
parfois on doit entrer en contact avec le médecin trai-
tant, la famille… En situation de difficulté, nous pou-
vons également compter sur les responsables béné-
voles.
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Et selon vous quelles sont les qualités essen -
tielles pour exercer ce métier ?
- La discrétion en priorité,  car on entre dans le quoti-
dien de chacun, dans son foyer, dans son intimité…Il
est essentiel également de faire preuve de patience et
d’écoute. Parfois une personne aidée met du temps à
nous accorder sa confiance…Je crois aussi qu’il est
important de dédramatiser certaines situations, de
faire preuve d’humour, car notre rôle est d’assurer un
bien-être à la personne aidée qui se trouve parfois iso-
lée et en souffrance.

La solidarité, au cœur de l’engagement

bénévole
Eliane Chérel, présidente de l’ADMR de Mauron,
Anne-Marie T enoux, vice-présidente, Laurent
Tenoux , référent “Filien” et Thérèse Aubry , res-
ponsable travail nous évoquent leur engagement.

Depuis combien de temp s êtes-vous bénévoles au
sein de l’association ADMR de Mauron ?
Thérèse : - Depuis le commencement, c’est à dire 45
ans, je suis la doyenne…J’ai vu naître l’association,
avec uniquement le service famille, à l’époque.

Eliane :- Quant à moi, je suis bénévole depuis 1995,
tout d’abord en tant que responsable de l’animation,
puis trésorière et aujourd’hui présidente.

Pourquoi avoir choisi le réseau ADMR, plutôt
qu’une autre association ?
Laurent :
- En étant bénévole à l’ADMR, on a le sentiment de
rendre service, c’est cet élan de solidarité qui nous a
conduit à rejoindre le mouvement. Notre engagement
s’inscrit au quotidien, pas seulement dans l’associa-
tion : au sein de la paroisse et à travers des manifes-
tations de soutien comme le Téléthon. C’est  avant-
tout un état d’esprit.
Eliane : 
- Au sein de l’association, notre mission première c’est
d’être à l‘écoute, tant auprès de la population qui
bénéficie de nos services, qu’auprès des salariées de
l’association qui sont au nombre de trente aujourd’hui.

Quelles sont les valeurs import antes véhiculées,
que vous retrouvez au sein du réseau ADMR?
Anne-Marie : 
La solidarité en premier lieu, on tente d’être utile, à
l’écoute. L’ADMR, c’est une grande famille, avec des
bénévoles sur tout le département, animés d’un même
objectif, celui de rendre service.

Besoin d’un coup de main ?
Eliane : 
- On a toujours besoin de «mains». Chacun apporte
son savoir-faire, ses connaissances. L’ADMR de
Mauron intervient sur tout le canton et il est vrai que
nous aimerions recruter des bénévoles sur
Tréhorenteuc, Saint-Brieuc de Mauron, Saint-Léry.
Avoir un référent sur chaque commune nous permet
d’être au plus près de la population et de travailler en
coordination avec les différentes municipalités.

Et si c’ét ait à refaire ?
Thérèse :
-Je suis toujours partante et j’espère pouvoir être
active encore de longues années…L’association, je
l’ai vu naître et évoluer, c’est un long chemin parcouru
depuis 45 ans et il reste encore à faire.
Eliane :
-Je ne regrette rien, cet investissement m’a tellement
apporté en retour et m’apporte encore aujourd’hui. Et
il reste tant de projets à développer comme  la garde
d’enfants : service qui existe sur d’autres secteurs à
destination de la population active.

ADMR de Mauron 45 Ans au service de la population

Gros Plan sur
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Eliane Chérel ,
présidente du
conseil d’adminis-
tration de l’asso-
ciation ADMR de
Mauron, en com-
pagnie d’Anne-
Marie Tenoux ,
vice-présidente,
toutes deux ont
pris ces récentes
fonctions en cette
année 2009.

L’Association ADMR de Mauron.
Le Territoire Couvert : 
L’association ADMR de Mauron propose ses ser-
vices sur les 7 communes du canton :

- Brignac
-Concoret
-Mauron
-Néant-Sur-Yvel
-Saint-Brieuc de Mauron
-Saint Léry
-Tréhorenteuc

Des Bénévoles à votre écoute 

L’association ADMR de Mauron est constituée
d’une équipe de bénévoles qui s’investissent au
quotidien, chacun dans des rôles et missions dif-
férentes : président(e), trésorier(e), secrétaire,
responsables travail, responsables planning…

Une équipe de professionnelles

L’association ADMR de Mauron, compte une tren-
taine de salariées. Elles sont aides à domicile,
assistantes de vie aux familles et auxiliaires de
vie, elles se déplacent de domicile en domicile et
accompagnent au quotidien les personnes
aidées.

Le  secrétariat

Depuis octobre 2008, Viviane Martin assure le
secrétariat et une permanence téléphonique du
Lundi au Vendredi (sauf Mercredi).
Elle se déplace également au domicile à la
demande, afin d’accompagner les usagers dans
leurs démarches.

ADMR de Mauron 45 Ans au service de la population

Gros Plan sur
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Les Services proposés : 

Equilibre et Plaisir au menu, avec le
portage de repas :
La malnutrition ou la dénutrition est un phénomène
auquel la personne âgée ou malade est souvent
confrontée. Parce qu’il faut faire les courses, parce
qu’il faut préparer à manger, parce que cela demande
un effort, les personnes âgées  peuvent être amenées
à négliger leur alimentation. Grâce au service de livrai-
son de repas à domicile, l’usager retrouve le plaisir de
manger, avec en prime le sourire et la visite des per-
sonnes qui assurent le portage.
(les repas sont adaptés au régime de la personne si
besoin) 

Viviane Martin et
Véronique Thomas
assurent le portage
des repas en liaison
froide, depuis novem-
bre 2008 sur le canton
de Mauron. 
Ce service est assuré
6 jours sur 7.

Rester chez soi, en toute sécurité avec
le service de Téléassistance Filien
Rester seul et autonome à la maison, malgré l’âge, le
handicap, la crainte d’une chute ou d’un malaise c’est
possible, grâce au système de Téléassistance  Filien,
proposé par le réseau ADMR.

Le système Filien permet à l’aide d’un simple médail-
lon ou bracelet montre, d’être relié 24h/24, 7 jours sur
7 à une plate forme de surveillance active.

Un problème, un malaise, besoin de
parler ? Une simple pression suffit, et
vous êtes en cont act avec une plate -
forme qui orientera votre demande vers
la personne ou le service approprié.

Thérèse Aubry,
bénévole au sein
de l’association
bénéficie quant à
elle du service
Filien depuis Mars
2009.
«J’ai longtemp s
hésité, avant de
franchir le p as
mais ce service
me sécurise moi
et mes proches, je
le conseille d’ail -
leurs à mes amies
et voisins.»

La Garde d’enfants

Vous avez des horaires décalés ?
Votre enfant est malade ? 
Vous devez vous absenter ?

L’association ADMR de Mauron répond à votre
demande. Celle-ci s’engage à organiser dans les
meilleurs délais la garde de vos enfants.
L’intervenante formée peut récupérer votre enfant
à la sortie des classes, l’aider pour ses devoirs, lui
faire prendre son bain, lui préparer le repas…

Un autre mode de garde est aussi possible : la
garde partagée.  Votre enfant est gardé avec ceux
d’une autre famille en alternant simplement les
domiciles. Une formule plus économique qui per-
met aux demandeurs de partager les coûts.

ADMR de Mauron 45 Ans au service de la population

Gros Plan sur
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Service aux personnes handicapées
Malgré votre handicap, vous sou-
haitez vivre chez vous ? C’est pos-
sible grâce aux services de
l’ADMR. Un personnel formé à l’ac-

compagnement des personnes handicapées
vous  aidera dans les actes essentiels de la vie
quotidienne chez vous et dans votre vie sociale.

Des aides financières sont possibles :
prestation de compensation du handicap (PCH),
majoration tierce personne (MTP), Allocation
compensatrice Tierce Personne (ACTP),
Allocation Adulte Handicapé (AAH), pension d’in-
validité. 

ADMR de Mauron 45 Ans au service de la population

Gros Plan sur

L e  r é s e a uL e  r é s e a u
A D M RA D M R

L’ADMR  à l’échelle du département c’est :
- 1 fédération départementale à Vannes
- 5 Maisons de Pays 
- 54 associations locales
- 261 communes desservies
- 1000 bénévoles
- 1400 salariés
- 9300 personnes aidées

Président de la fédération : Jean Ardeven
Directeur : Yann Dody
Directeur  Adjoint : André Picard

L’association ADMR de Mauron dépend de la
Maison de Pays du Roc Saint-André, laquelle
regroupe les huit associations du Pays de
Ploërmel :
Ces associations sont soutenues dans leurs
actions et projets par Céline Houeix, accompa-
gnante de proximité sur le territoire et par
Dorothée Quintin secrétaire de coordination.
Les maisons de Pays sont des antennes de la
fédération ADMR du Morbihan, leurs implanta-
tions ont favorisé un lien de proximité avec les
acteurs locaux , les bénévoles et les secrétaires
d’associations.

Contacts
Aide aux personnes âgées, Aide à la Famille,
Aide aux personnes handicapées, 
Garde d’enfants, Téléassistance Filien ou
mobile.
Pour tout renseignement concernant les ser -
vices proposés par votre association :
Fédération ADMR Vannes : 02.97.68.31.68
Maison de Pays du Roc Saint-André :
02.97.74.74.56 - ADMR Mauron :
02.97.22.65.96

Des Partenaires pour une meilleure prise en
charge :
Le CLIC de Ploërmel : 02.97.93.66.00 
- Le Relais gérontologique de Mauron :
02.97.22.92.70

Les présidents de l’ADMR :
1964 - 1969 : Mr Leroux Alain
1969 - 1973 : Mr Menier René
1973 - 1976 : Mr Payen Pierre
1976 - 1982 : Mr Maudieu Reynald
1982 - 1983 : Mr Panbouc Gisèle
1983 - 1985 : Mme Clouet Lydie
1985 - 1988 : Mr Montgobert Gilles
1988 - 1989 : Mme Gendrot Annick
1989 - 1999 : Mr Montgobert Gilles
1999 - 2001 : Mme Tabot Odile
2001 - 2004 : Mr Payen Pierre
2004 - 2009 : Mme Gandin Claudine
2009 - : Mme Chérel Eliane 
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- Faites vous accompagner par un parent ou un ami
lorsque vous allez percevoir votre pension ou autre
revenu et dissimulez aussitôt vos espèces.

- Ne vous promenez pas dans la rue avec un sac ouvert
et facilement saisissable par un passant.

- Tenez votre sac en bandoulière plutôt qu’a la main

- Évitez de transporter sur vous d’importantes sommes
d’argent et n’arborez pas de bijoux trop voyants.

- Méfiez vous des gens qui veulent un renseignement
de toute sorte. Il peut s’agir d’un prétexte pour profiter
de votre inattention et dérober votre portefeuille ou
tout autre bien.
Certains cambrioleurs utilisent des signes de recon-
naissance. Ils font des traces de stylo, au crayon ou à la
craie. Il peut s’agir également d’un objet inhabituel
posé devant votre domicile.

- Vérifiez l’identité de la personne qui frappe à
votre porte. Méfiez vous des faux employés EDF-
GDF, de faux postiers, des faux employés commu-
naux... Demandez à voir la carte professionnelle,
même si la personne est en uniforme.

- Soyez très vigilant envers les personnes susceptibles
de vous proposer des services à domicile (ravalement
ou nettoyage de façade, de toiture, ramassage de vieux
vêtements, de ferrailles...).

- Ne laissez jamais entrer les gens ou artisans de
passage. Essayez de prendre les immatriculations de
véhicules et signalez le à la gendarmerie ou à la police
municipale de Mauron.

- Ne recevez pas de démarcheur si vous êtes seul (e).

EN CAS D’ABSENCE DURABLE OU NON 
POUR LES FETES DE FIN D’ANNEE

- Avisez vos voisins ou la famille.

- Faites suivre votre courrier ou faites le prendre par
une personne de confiance

- Votre domicile doit paraître habité. Demandez que
l’on ouvre régulièrement vos volets en cas d’absence
durable.

- Ne laissez pas de messages sur votre répondeur télé-
phonique qui indiquerait la durée de votre absence

- Placez vos bijoux et objets de valeur en lieu sûr (évi-
tez les piles de linge et la salle de bains)

- N’inscrivez pas votre adresse sur vos trousseaux de
clés.
- Laissez un double chez une personne de confiance.
Ne laissez pas vos clés sous le paillasson ou dans la
boîte aux lettres.

CAMPAGNE DE SENSIBILISA TION 
A L’ATTENTION DES AÎNÉS 

La Police Municipale

A LA VEILLE DES FETES DE FIN D’ANNEE 

Un Artisan n’entre pas chez vous impunément



ETAT-CIVIL
Ils sont nés :

- Youenn BOURGES, Painfaux
- Yovann FOX— DANET, le Bois de la Roche
- Clara GAUTHIER, le Bouée
- Alicia GAILLARD, Le Bouée
- Coraline GAUTIER, Saint Guinel
- Adelle COLIN, Le Bourrien
- Léa CHATEL, l’Abbaye Penguily
- Louis LE FLOHIC, 6 rue des Ajoncs
- Jeanne OLIVOT, 6 rue Laënnec
- Ewen LUCAS, Mauny
- Enola LE FLOHIC, la Barre
- Joey HEUDES, Quihiac

Ils se sont mariés:

- Olivier LE FLOC’H et Claudine RIO
Stoyane BOSKOVIC et Laeticia BOISTEAU
Dominique GAUTIER et Marie José RUMIN
Sébastien MONNIER et Christelle COSTARD
Mickaël GUINARD et Angélique BEAUVILLAIN
David-Alexandre  LE COSTOVEC et Mélanie BRIAND

Ils nous  ont quittés :

- Angélique NOUVELEpouse FAUCHEUX,83 ans, retraitée, 12 rue Paul Maulion
- Roger HAMON, 85 ans, retraité, Lédremeuc
- Louis ALLAIN, 84 ans, retraité,  Cataha
- Marie MOQUETVve MONVOISIN, 86 ans, retraitée, 12 rue Paul Maulion
- Armand RISSEL, 84 ans, retraité, rue René Cassin
- Jean-CLaude BARBIER, 56 ans, retraitée, 14 rue de la Charente
- Marie BOUÉTARD Vve CLOUET, 86 ans, retraitée, 12 rue Paul Maulion
- Denise LEBORGNE Epse FRIN, 77 ans, retraitée, la Bodinais
- Georges PIEDVACHE, 67 ans, retraité, 21 rue de la Charente
- Norbert FOUQUET, 76 ans, retraité, 103 rue des Ajoncs
- David SPOONER, 78 ans, retraité, les Ruaudais
- André PETIT, 70 ans, retraité, 18 rue René Cassin
- Robert VANDENBERGHE, 75 ans, retraité, les Fossés
- Denise BERNARD Epouse MOUAZAN, 71 ans, retraitée, 3 rue de Brocéliande
- Michelle BAUDETEpouse GÉNISSEL, 77 ans, retraitée, 12 rue Paul Maulion
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Cet été, 34 enfants en moyenne étaient présents aux
activités. En juillet: 42 enfants en moyenne par
jour et 26 en août. 

Ces 138 enfants différents ont été occupés par des
thèmes changeant chaque semaine pour permettre à
tous d’y trouver son bonheur:

- Contes et légendes merveilleuses
- La ville et ses métiers
- Petites bêtes pas si bêtes
- Les nouvelles technologies
- En avant la musique
- Le tour du monde en une semaine
- Les 4 éléments
- Spectacles et animations de rue
- Kermesse et jeux

Tous ces thèmes ont également été abordés par de
nombreuses activités manuelles, sportives, sorties et
comme tous les ans, une sortie à la piscine de
Mauron chaque mardi après midi. Pour terminer
chaque mois en beauté, un spectacle était proposé
aux parents: chants et danse, diaporama photo puis
le pot de l’amitié. 

Enfants       Enfants
de la C.C.     hors C.C

Journée avec repas 9,70 € 11,75 €

1/2 journée avec repas 7,00 € 8,30 €

1/2 journée sans repas 4,40 € 5,40 €

Forfait 4 mercredis / mois 33,00 € 43,00 €

Forfait 5 jours / semaine  44,00 € 54,00 €

Garderie 0,75 € 1,00 €

Supplément sortie en car 2,00 € 2,00 €

Garderie périscolaire 1,85 €  ou 13 € les 8 garderies

Catégorie
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MAURON EN BROCELIANDE
Communauté de Communes

Votre

Contact Service Enfance-Jeunesse
Virginie Thébaud

Place Henri Thébault
56430 MAURON

Tél. 02 97 22 99 39 ou 06 17 85 43 88
enfancejeunesse@cc-mauron-broceliande.com

Le Centre de Loisirs pour les 3 - 12 ans

Tarifs du Centre de Loisirs et de la Garderie
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Le Centre de Loisirs en images
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Interventions en milieu scolaire

Durant l’année scolaire 2008-2009, deux interventions
artistiques ont été menées en milieu scolaire: 

Atelier théâtre au Collège Marie Immaculée
De novembre à juin, une dizaine de sixième du Collège
Marie-Immaculée a participé à un atelier théâtre heb-
domadaire animé par Aude Le Guen. Le fil conducteur
de ce projet a été les “contes traditionnels revisités”.
Après une première représentation publique lors de la
porte ouverte du collège, les comédiens amateurs ont
présenté trois saynètes lors du spectacle du collège qui
a eu lieu le mardi 16 juin au Centre Culturel de
Mauron. Un spectacle qui a été salué par de chaleureux
applaudissements. 
Pendant l’année scolaire 2009/2010, l’Office Socio-
Culturel animera de nouveau un atelier théâtre auprès
des sixièmes du Collège Marie-Immaculée, avec pour
fil conducteur l’environnement. 

Projet poésies/photos auprès du regroupement scolaire
Saint-Brieuc-de-Mauron / Brignac
L’ensemble des élèves de la petite section au CM2 a
travaillé sur le thème du village autour d’un projet
alliant la poésie et la photo. Dans un premier temps les
élèves se sont promenés dans les bourgs de Saint-
Brieuc-de-Mauron et de Brignac, munis d’appareils
photos ils ont mis en boîte des vues poétiques de leurs
villages. Ensuite, de retour dans leurs écoles, ils ont
écrit des poésies à partir des photos qu’ils avaient pri-
ses. Dans un second temps les élèves ont choisi dans

des recueils ou sur Internet des poésies sur le thème du
village, poésies qu’ils ont illustrées par des dessins et
des photos prises dans leurs bourgs. La présentation
publique de ce travail a eu lieu le mardi 30 juin à la
salle socio-culturelle de Saint-Brieuc-de-Mauron. 

Rentrée des ateliers théâtre : arrivée d’un
nouvel animateur

La saison 2009/2010 des ateliers théâtre a débuté sur
un changement d’animateur. Aude Le Guen, responsa-
ble programmation et animations culturelles, a passé le
relais à David Almansa, assistant animations culturel-
les, qui a rejoint l’équipe professionnelle de  l’Office
Socio-Culturel le 9 septembre dernier. Diplômé d’un
BPJEPS «animation culturelle», David pratique le
théâtre depuis 2000 au «Théâtre de l’If » à Dinan et
pratique également le cirque depuis 2002. Animateur
socioculturel, il a travaillé auprès d’enfants et d’adoles-
cents à Dinard, Le Rheu, Laillé et Crozon. Fort de son
expérience, David aura en charge l’animation des ate-
liers théâtre mais aussi des interventions théâtre en
milieu scolaire, il assistera également Aude Le Guen
sur la mise en œuvre des animations culturelles et des
actions de médiation. 

Office Culturel du Pays de Mauron en Brocéliande

Poésies de nos vilages

Atelier Théatre au collège



La rentrée aura été théâtrale puisque les 4 ateliers de
l’Of fice Socio-Culturel ont affiché complets dès leur
reprise avec la participation de 41 comédiens amateurs
de 6 à 60 ans. Après deux séances de découverte des
différentes facettes du Théâtre, les 4 ateliers ont entamé
le mois thématique avec pour thème cette année «Le
Théâtre fait son cinéma». Depuis maintenant 3 ans,
l’Of fice Socio-Culturel fait découvrir aux comédiens 
amateurs une nouvelle forme de théâtre. Après le
«théâtre d’objet» et «théâtre et musique», David sou-
haite faire découvrir à ses élèves le «monde» du
cinéma…toujours par le biais du théâtre.

Le théâtre se réfère de plus en plus au cinéma, que ce
soit dans l’écriture de ses textes, le choix de ses mises
en scènes ou dans l’interprétation d’un personnage.
C’est pourquoi, il semble logique et intéressant d’ame-
ner concrètement le cinéma sur les planches. 

Durant 4 séances les comédiens ont dû mettre en prati-
que les choses qu’ils ont vues ou entendues sur l’uni-
vers cinématographique. 

La recherche de personnages et de la mise en scène
s’est faite à partir de plusieurs exercices d’improvisa-
tions. Basé sur l’écoute de l’autre, ce projet a permis de
favoriser l’ouverture d’esprit sur une nouvelle forme
artistique mais aussi de trouver une vraie dynamique
de groupe qui sera utile pour le reste de l’année. La pré-
sentation publique de ce mois thématique a eu lieu le
vendredi 23 octobre au Centre Culturel de Mauron. 

D’autres rendez-vous avec le public cette année: 
Participation au festival «Les arts fleurissent votre
commune» : théâtre dans les commerces, au foyer
logement, saynètes dans des lieux publics.
Matchs d’improvisation. 
Représentations lors du festival «Au Théâtre en
Famille». 

Rentrée des ateliers arts plastiques : chan-
gement de local
Les ateliers arts plastiques ont eux aussi fait leur ren-
trée. 25 enfants et adolescents encadrés par leur anima-
trice Gemma Collins ont découvert leur nouveau local,
aménagé par la Mairie de Mauron au Centre Culturel.
Un local lumineux, propice à la création, qui a de suite
inspiré aux artistes en herbe l’envie de réaliser une
fresque. Avant de se lancer dans ce projet, les enfants
et adolescents ont travaillé autour du thème des dra-
gons. 
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L’atelier Adultes

L’atelier Ados

L’atelier d’arts Plastiques spécial Dragons 
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Leurs œuvres seront exposées dans des commerces de
la Communauté de Communes du 24 au 31 octobre lors
de la semaine du Dragon organisée dans le Pays de
Ploërmel. 
Tout au long de l’année les enfants pourront développer
leur créativité par l’apprentissage de diverses techni-
ques : dessin, peinture, argile, modelage, collage,
volume…

En plus du travail en atelier, plusieurs rendez-vous avec
le public sont au programme: 
Ateliers hors les murs lors du festival «Les arts fleuris-
sent votre commune».
Exposition de fin d’année à la médiathèque.

Rentrée de l’atelierécritur e
Les auteurs se sont remis au travail et préparent déjà la prochaine lecture publiqueprévue les 12 et 13 décem-
bre prochains dans le cadre du Week-end lectures et musiques en faveur du Téléthon. En parallèle, les auteurs
travaillent sur une histoire commune autour de la vie d’un village, projet destiné à être édité. 
Les personnes intéressées par l’écriture peuvent rejoindre l’atelier à tout moment de l’année. Les ateliers ont lieu
le vendredi de 17H30 à 19H30, tous les 15 jours.

Office Culturel du Pays de Mauron en Brocéliande

Office Socio-Culturel de la Communauté de
Communes de Mauron

Rue de la Libération – 56430 Mauron 
02 97 22 76 95

ocmauron@wanadoo.fr

L’atelier d’arts Plastiques spécial Dragons 
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ACTIVITÉS RÉALISÉES

Le samedi 17 octobre à Porcaro
Chantier nature : entretien de l’Oyon et sortie
nature avec la Fédération de Pêche et de
Protection du Milieu Aquatique 56 (F.P.P.M.A.), la
Gaule Guéroise et l’association Les Landes.

Sur une journée, chantier et sortie nature se sont
succédés dans un savant mélange de mise en pra-
tique et de découverte ludique. 

La matinée de chantier a été consacrée à l’entre-
tien et la restauration d’un cours d’eau.

L’après-midi, l’animation autour du cours d’eau a
permis une approche familiale pour faire connais-
sance avec la faune et la flore des eaux douces et
les surprises qui en découlent.

Du 24 au 31 octobre à Concoret
Stage de préparation au Brevet d’Aptitude aux
Fonctions d’Animateur assuré par l’Union Bretonne
pour l’Animation des Pays Ruraux (U.B.A.P.A.R.)

Première étape pour l’obtention du B.A.F.A.
(Brevet d’Aptitude à la Formation d’Animateur) :
C’est un stage qui permet aux stagiaires de s’inter-
roger sur le travail d’animateur, la relation avec les
enfants, les activités des centres de vacances et
de loisirs, l’organisation et la sécurité.

ACTIVITÉS PROGRAMMÉES

En novembre à Concoret 
Formation de bénévoles associatifs.
Outils d’analyse et de gestion financière.
Cette formation, réalisée en partenariat avec le
Pays de Ploërmel Coeur de Bretagne, est ouverte
à toutes les associations du territoire.

-  Rappels de la comptabilité associative.

-  Analyse des documents de synthèse (bilan et
compte de résultat).

-  Mise en place d’une comptabilité analytique, cal-
cul des coûts de revient et des points morts.

-  Gestion prévisionnelle.

-  Répartition des rôles entre professionnels et
bénévoles.

Dates
- Samedi 14 novembre de 9 h 30 à 12 h 30
- Samedi 21 novembre de 9 h 30 à 12 h 30
- Samedi 28 novembre de 9 h 30 à 12 h 30

Inscriptions :
Tél : 02 97 22 74 62 
ou la-soett@wanadoo.fr

FORET DE BROCELIANDE - Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement

www.cpie-broceliande.fr 
C.P.I.E. 

FORET DE BROCELIANDE
LA SOETT

56430 Concoret 
Tél. 02 97 22 74 62 - 
Fax :  02 97 22 90 24 
la-soett@wanadoo.fr 

www.cpie-broceliande.fr
Abonnez-vous 

à la cyberlettre :
la-soett@wanadoo.fr



Les dispositions qui encadrent le
versement d’une subvention per -
mettent d’assurer le contrôle du bon
emploi des fonds et la transparence
des relations financières entre les
communes, leurs groupements et les
associations.

Si toute association régulièrement
déclarée peut recevoir des subven -
tions des communes (art.6 loi du 1 er

juillet 1901), les bénéficiaires peu -
vent être soumis au contrôle des
délégués de la commune qui a
accordé cette subvention (art. L
1611-4 du C.G.C.T.).

Les associations qui ont reçu dans
l’année en cours une ou plusieurs
subventions sont tenues de fournir à
l’autorité qui a mandaté la subven -
tion, une copie certifiée de leurs
budgets et des comptes de l’exercice
écoulé, ainsi que tous documents
faisant connaître leurs activité.

En outre, dès lors que la subvention
dépasse 23 000 €, la commune et
l’association doivent signer une
convention qui définit l’objet, le
montant et les conditions d’utilisa -
tion de la subvention attribuée (art.
10-loi du 12 avril 2000). Il résulte de
la jurisprudence administrative
qu’une telle convention doit être
envisagée quel que soit le montant
de l’aide accordée (CE, 8 juin 1994,
Delrez).

La loi de simplification et de clarifi -
cation du droit et d’allègement des
procédures du 12 mai 2009 précise
ces conditions en complétant l’arti -
cle L. 1611-4 du C.G.C.T. : il est

désormais interdit à tout groupe -
ment ou à toute association, oeuvre
ou entreprise ayant reçu une sub -
vention d’en employer tout ou partie
en subventions à d’autres associa -
tions, oeuvres ou entreprises, sauf
lorsque cela est expressément prévu
dans la convention conclue entre la
collectivité territoriale et l’organisme
subventionné (loi n° 2009-526 du 12
mai 2009, article 84).

(Source MAIRIE-CONSEILS - septembre
2009)
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Plus d’infos sur la législation 
ou la gestion d’une association :

www.guidon.asso.fr
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Dans le cadre de « la semaine Bleue » et du programme « Bien vieillir », un après-midi festif a été
organisé par le Clic de Ploërmel en partenariat avec le Relais Gérontologique afin de lutter contre l’iso-
lement des personnes retraitées et de favoriser le lien social.

Cette manifestation a rencontré un vif succès puisque 70 personnes sont
venues assister au spectacle proposé par la chorale « Les mariniers du
Lac ». De nombreux habitants de notre communauté de communes ont
été heureux de pouvoir retrouver des amis. Les chants ne leur étant pas
inconnus, elles ont également pu participer au spectacle.
A l’entracte, un goûter a été offert par le CCAS de Mauron.

Parallèlement, une vingtaine de personnes (hommes et femmes) se sont
succédées à «l’atelier détente du visage et des mains» animé par 4
conseillères beauté. Cette expérience a semblé ravir ceux qui en ont pro-
fité.
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Adresse : 
Relais Gérontologique de la Communauté de

Communes de Mauron en Brocéliande
1 rue de la libération

Angle du centre social
56430 MAURON

Contact : Corinne Régnier - 02.97.22.92.70
Mail : relaisgerontologie@cc-mauron-broceliande.com
Ouvert du mardi au vendredi de 9h15 à 12h30

et le mardi après-midi sur rendez-vous.

Le Relais Gérontologique de la Communauté de Communes de Mauron

Ce programme sera complété par la confé-
rence intitulée « Les médicaments, ne les utili-
sons pas n’importe comment ! » animée par
les pharmaciennes : Madame Sourice et
Madame Massicot le jeudi 12 novembre à 20h
à la salle du centre social de Mauron, ainsi que
par une pièce de théâtre intitulée « Juliette au
Pays des embûches » suivie d’un débat sur la
prévention des chutes au Centre culturel de
Josselin le 19 novembre à 13h30.
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BIEN VIEILLIR

un plan national de prévention sur 3 ans 

Lors du colloque Bien vieillir au ministère le 24
janvier 2007, Philippe Bas, ministre délégué à la
sécurité sociale, aux Personnes âgées, aux
Personnes handicapées et à la Famille, a pré-
senté les suite du programme “Bien Vieillir” lancé
en 2003 par le Dr Michlich.
Aux années ajoutées à la vie (espérance de vie),
il veut ajouter de la vie aux années et décrète que
la retraite devient un “nouvel âge actif.”

Car pour Philippe Bas, il n’y a pas de fatalité à
devenir une personne âgée fragile et dépen-
dante. “30% des personnes de plus de 90 ans
vivent de manière autonomes aujourd’hui”, pré-
cise-t’il. Son “Plan solidarité Grand Age” cherche
à répondre aux besoins d’aides et de soins des
personnes malades et handicapées.

Le programme Bien Vieillir et ses appels à projets
évolue en plan pluriannuel 2007-2009 dont les
actions de prévention sont sécurisées (finan-
cées), affirme Philippe Bas.

Le plan reprend les principales “clés du bien vieil-
lir” et insiste sur : 

1. l’activité des seniors avec le Plan pour l’emploi
des seniors

2. l’aide aux jeunes retraités à maintenir une vie
active avec le passeport pour une vie active que
la CNAV (Caisse National d’Assurance Vieillesse)
remettra aux nouveaux retraités, le compte épar-
gne services tenu par les communes (chèques
services bonifiés selon l’engagement bénévole
local du retraité), la consultation médicale au
départ à la retraite (à l’étude), les guides nutrition
de l’INPES, le développement des activités spor-
tives pour les seniors.

3. le dépistage des signes du vieillissement :
vision, audition, soins bucco-dentaires

4. le maintien du lien social : rencontres, échan-
ges, intergénérations, habitat partagé...

Une force nouvelle pour le développement

Une révolution démographique est en cours dans
le monde. Aujourd’hui le nombre de personnes
âgées de 60 ans et plus est de quelque 600 mil-
lions ; ce chiffre doublera vers 2025 et atteindra
deux milliards vers 2050, dont la majorité dans les
pays en développement. 

Pourquoi une “force nouvelle”?

Dans un monde au vieillissement accéléré, les
personnes âgées joueront un rôle de plus en plus
important - grâce à leur travail bénévole, la trans-
mission de leur expérience et de leur savoir, l’aide
qu’ils apporteront à leurs familles comme respon-
sables de leurs soins, ainsi que leur participation
grandissante à la force de travail rémunérée.

D’ores et déjà les personnes âgées contribuent
largement à la société.  

Le rôle crucial joué par les personnes âgées ne
se limite pas aux pays en développement. En
Espagne par exemple, ce sont surtout les person-
nes âgées (pour la plupart des femmes) qui se
chargent de soigner les individus dépendants et
malades (quel que soit leur âge) ; le nombre
moyen de minutes passé journellement à fournir
ces soins augmente exponentiellement avec l’âge
des aidants : 201 minutes si l’aidant rentre dans
la tranche d’âge 65-74 et 318 minutes s’il est âgé
de 75 à 84 ans –comparé à seulement 50 minu-
tes dans la tranche d’âge 30-49 (Durán H,
Fundación BBVA, 2002).

De telles contributions au développement ne peu-
vent être assurées que si les personnes âgées
jouissent d’un niveau de santé adéquat. Il faut
pour cela adopter une politique appropriée.
Conformément au Plan d’Action international de
Madrid, l’Organisation mondiale de la Santé a
élaboré en 2002 un document intitulé “Vieillir en
restant actif - Cadre d’orientation”, qui définit sa
politique en faveur d’un vieillissement en bonne
santé dans une perspective globale de la vie.



LA MAISON DU MORBIHAN - RD 766 MAURON
Porte d'entrée dans le département, la Maison du Morbihan, sise à MAURON, lieu-dit

la Folie est dédiée à l'accueil et à l'information 

Ouverte au public le 1er juillet 2009, la maison du Morbihan a, depuis cette date et
jusqu'au 30 septembre, accueilli  2 229 personnes. 

Tout au long de l'année, l'hôtesse de la maison du Morbihan renseigne toutes les populations de pas-
sage sur les évènements et curiosités touristiques. De nombreux renseignements pratiques destinés
tant aux nouveaux arrivants qu'aux résidents de longue date leur facilitent le quotidien ( guide prati-
que, carnet des activités, liste des assistantes maternelles, liste des locations...).

Le hall d'entrée d'une superficie de 50m² permet d'accueillir des expositions.  

De juillet à septembre, 642 personnes se sont déplacées pour voir l'exposition «Mauron en
Brocéliande, terre de conviction» mise en place par la commission patrimoine. Cette exposition per-
durera en octobre aux heures d'ouverture de la maison du Morbihan.

Ouverture au public d'octobre 2009 à mars 2010
mardi, jeudi, vendredi et samedi de 10h 00 à

12h30 et de 13h30 à 17h 00
tel : 09.61.29.19.23

maison.du.morbihan@orange.fr
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TOTAL été 2009 
Demandes 

touristiques : 
Demandes 

Point Accueil :
Expo : Autres :

2229 1085 346 642 156
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Les objectifs de recrutement
2010

3500 jeunes seront recrutés en 2010 dans toutes
les spécialités de la Marine Nationale : techniques
maritimes, mécanique, électronique et électrotechni-
que, sécurité, restauration, informatique …
Quelle que soit sa formation scolaire e/ou uni-
versitaire, chaque nouvel engagé reçoit une
formation dans l’une des écoles de la marine
afin d’y acquérir les compétences théoriques et
pratiques de son futur métier.
La marine propose différent s types de contrat
en fonction de ses propres besoins en person-
nel et des aspirations professionnelles des can-
didats. Ces derniers peuvent envisager soit une
carrière longue, soit une première expérience
professionnelle.
Quelles que soient les motivations de chacun, la
marine nationale offre la possibilité de vivre une
expérience professionnelle dans un
contexte et un environnement hors du com -
mun .

Recrutement « Equip age » (non-officier)
En 2010, la marine nationale a prévu de recruter :

Ecole de maistrance :
Un parcours de technicien et de cadre (contrat de 10
ans) 
Après un BAC 

Quartier-Maître et Matelot de la Flotte : 
Un début de carrière comme opérateur (contrat ini-
tial de 4 ans)

De la 3ème au BAC

Ecole Des Mousses :
Une première formation pédagogique accessible
sans conditions de diplômes en sortie de
Troisième et en classe de Seconde.(Contrat d’un
an, de 16 à moins de 18 ans).

Volont aire :
Une première expérience professionnelle
(contrat d’un an)

De la 3ème à BAC+5.

Bac Professionnels :
Deux filières de formation en partenariat avec
l’Education Nationale :
Bac Professionnel Maintenance des
Equipements Industriels : En partenariat avec
le lycée St Joseph de Lorient.

Bac Professionnel Electrotechnique : En parte-

nariat avec le lycée Julien Crozet de Port

Louis.

MARINEMARINE NANATIONALETIONALE

Renseignements :
Marine Nationale

Saint Brieuc
4 boulevard charner

BP 44 - 22022 Saint Brieuc Cedx
Tél : 02 96 78 10 84

cirfa.saintbrieuc@marine.defense.gouv .fr 
http://www .etremarin.fr/
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Identifications Bovins & Ovins : Comment procéder ?

L’identification des moutons et chèvres est obligatoire. Cette réglementation vise à améliorer la traça-
bilité et la maîtrise des risques sanitaires. Elle s’ applique depuis 2005.
L’Administration va désormais renforcer les contrôles chez les détenteurs.

LES PRINCIPALES REGLES :

· Tout détenteur possédant au moins un animal (ovin ou caprin), qu’il soit éleveur
professionnel ou particulier possédant quelques animaux pour l’entretien de l’espace,
l’agrément ou la consommation personnelle est tenu de se faire enregistrer auprès
de l’Et ablissement de l’Elevage (EDE). Un Numéro d’élevage lui sera attribué.

· Chaque détenteur est tenu de commander des boucles afin d’identifier ses animaux.

· L’identification est pérenne : l’animal garde toute sa vie le même numéro. Il doit porter 2 boucles
d’identification au plus tard à 6 mois ou à sa sortie de l’exploitation

· Tout animal ou lot d’animaux doit être accompagné d’un document de circulation lors de sa sortie
de l’élevage.

·  Tout achat ou vente d’animaux doit être déclaré à l’EDE en envoyant une copie du document de
circulation complété.

POUR TOUTE INFORMATION CONCERNANT L’IDENTIFICATION :
-  Pour connaître la réglementation
- Pour commander des boucles ou des documents de circulation

EDE DE BRETAGNE
SERVICE IDENTIFICATION OVINE et CAPRINE

BP 540 - 22195 PLERIN

TEL : 02 96 79 22 26
FAX : 02 96 79 21 70

Mail : 
Armande.HAZEVIS@cotes-d-armor.chambagri.fr

CHAMBRE REGIONALE D’AGRICULTURE DE BRETAGNE
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«Rien n’est trop difficile pour la jeunesse.»
SOCRATE (IVe siècle av. J.C.)

La Pensée du Jour de Socrate
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Les zones de l’enveloppe Particuliers...

Zone laissée 
à la disposition de

l’expéditeur

Zone 
d’affranchissement

Zone de
sécurité 

à laisser vierge 
de préférence

Zone à laisser
vierge 

Zone réservée à
l’adresse du 
destinataire

...Structure de l’adresse
IDENTITE DU DESTINATAIRE
CIVILITE - TITRE - PRENOM - PRENOM

IDENTITE DU POINT DE REMISE
N° D’APPARTEMENT ou de BOITE A LETTRE -
ETAGE - COULOIR - ESCALIER

COMPLEMENT DE LOCALISA TION DE
LA CONSTRUCTION
ENTREE - BATIMENT
- IMMEUBLE - RESIDENCE...

N° ET LIBELLE DE LA VOIE
RUE - AVENUE - HAMEAU...

SERVICE DE DISTRIBUTION - COMPLE-
MENT LOCALISA TION VOIE
POSTE RESTANTE - BP - LIEU6DIT dont les
voies sont baptisées...

CODE POSTAL ET LOCALITE

Exemples d’adresse de particulier résidant...

LIGNE 1

LIGNE 2

LIGNE 3

LIGNE 4

LIGNE 5

LIGNE 6

MONSIEUR JEAN DURAND
25 RUE DES FLEURS
33500 LIBOURNE

ADRESSE
EXPEDITEUR

Zone d’indexation : 140 mini

(Les cotes sont exprimées en mm)

160 mini

140< L < 235

20 mini

15 mini

20
 m

in
i

70
 m

ax
i

74
 m

in
i

74
 m

in
i

Quelques conseils...

Adresse DESTINATAIRE
Il est préférable de rédiger toute l’adresse du desti-
nataire en MAJUSCULES, ceci afin de gagner en fia-
bilité de tri pour un meilleur service.
En cas d’utilisation d’enveloppe à fenêtre, laisser
5mm à gauche et 2 mm en haut, en bas et à droite
entre l’adresse et les bords de la fenêtre.

Adresse EXPEDITEUR
Pensez à indiquer votre adresse expéditeur sur vos
envois.Attention, il est fortement déconseillé de l’im-
primer dans la zone de sécurité (cf : ci-dessus) car la
machine de tri peut la confondre avec l’adresse de
votre destinataire.Cependant, dans cette zone, peu-
vent être imprimés logos, visuels, etc...

LA POSTE : Adresse bien présentée...Courrier mieux distribué



Les permanences au bureau 
pour tous renseignements sont :

Lundi : 9h 30 – 11h30
Mardi : 9h 30 – 11h30

Vendredi : 9h 30 – 11h30.

Possibilité de les contacter 
au 02/97/22/94/83 ou 06/31/88/05/05.

Après un été relativement beau, la saison sportive
a repris son chemin : a chacun ses baskets !...

Les sports vacances et les camps d'été se sont
bien déroulés. Les camps ont eu lieu cette année
à St Cast le Guildo. La météo n'a pas été clé-
mente avec notre groupe Ados.

Nos éducateurs interviennent dans les écoles
de la Communauté de communes, ils ont éta-
bli avec les professeurs un planning d'activités
sur toute l'année scolaire. 
De plus en période hivernale l'Office des
Sports finance les 2/3 du coût du transport afin
que les écoles hors Mauron puissent participer
aux activités se déroulant au complexe sportif.
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MAURON EN BROCELIANDE
Communauté de Communes

Votre

OFFICE DES SPORTS

Bonne

saison sportive

Mercredi 1 1 :
Bal de 14 h 00 à 19 h 00 au centre culturel Moronoë  à
Mauron organisé par l’Amicale des retraités Mauronnais.
Contact : 02.97.22.96.79

Samedi 21 :
Repas de la Ste Cécile organisé par les cadets de Mauron.
Contact : 02.99.38.56.55

Samedi 5 et dimanche 6 :
Téléthon : diverses animations prévues avec la participation
de nombreuses associations ( pilerie, week-end lectures et
musiques…). Contact 02.97.22.60.24/02.97.22.76.76/
02.97.22.76.95

Samedi 12 :
Spectacle et repas de Noël au centre d’animations culturel-
les de Néant sur Yvel organisé par l’OGEC 
St Joseph. Contact : 02.97.22.90.96

Samedi 21 
"Les Lumières du Minuit de l'année"exposition, atelier,
conférence, contes et veillée - Maison des Sources -
Tréhorenteuc. Contact : 02.97.93.08.73

Dimanche 27 :
Bal de 14 h 00 à 19 h 00 au centre culturel Moronoë à
Mauron organisé par le comité des fêtes de
Mauron.Contact : 06.87.10.28.24

des FêtesProgramme
NOVEMBRE

DECEMBRE



en BretagneUn Peintre
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Pierre de BELAY,  de son vrai nom Eugène Pierre SAVIGNY naît en 1890 à Quimper. 
Il est attiré dès son enfance par la pratique du dessin, sans doute
sous l’influence de son père, Azéma SAVIGNY, peintre amateur.
Cette passion est probablement à l’origine de son désir d’interrom-
pre ses études dès l’âge de 15 ans pour rejoindre à Paris Max
JACOB, ami de la famille qui fréquente à Montmartre  les peintres
et poètes les plus marquants de cette époque. Déçu par la
Capitale, il est reconduit à QUIMPER par le poète quelques
semaines plus tard mais le peu de temps qu’il y a passé lui a per-
mis de côtoyer nombre de ses amis peintres et artistes, dont bien
sûr PISSARO.

Par la suite, il se rend régulièrement aux expositions parisiennes car Pierre de BELAY n’a fréquenté  ni aca-
démie privée, ni Beaux Arts, ni Atelier célèbre. C’est un observateur des courants picturaux de l’époque : le
fauvisme, le cubisme, le surréalisme mais il ne se laissera pas gagner par ces écoles et tracera sa propre
voie.
Jusqu’en 1910, d’autres séjours parisiens lui permettront  d’approfondir cette expérience décisive et lui tien-
dront lieu de formation.

Mais ce n’est qu’en 1923, à l’âge de 33 ans, que le peintre, après de longues années de difficultés person-
nelles et de stérilité picturale  dues en partie à la guerre, rencontre enfin le succès. On lui confie la décora-
tion de la salle à manger de l’hôtel Ker-Moor de BENODET. 
Il réalise ses premières expositions en 1925 et 1926.
Il se consacre avant tout à la Bretagne cornouaillaise qu’il
redécouvre périodiquement. Ses sources d’inspiration sont
nombreuses et donnent lieu à des recherches picturales dont
le treillisme mis au point en 1939.
Il peint des scènes de port essentiellement à Audierne, port
qu’il préfère, ainsi que Concarneau et Douarnenez.
Les scènes de buvettes et de bistrots sont aussi vraies sur le
quai de Douarnenez que celles peintes à la Coupole et au
Flore à PARIS.
Il a beaucoup travaillé les marchés et les foires en Bretagne.
C’est un excellent portraitiste : Max JACOB, Jean COCTEAU.
Ses oeuvres couronnées de succès en firent un des peintres
majeurs de la Bretagne durant la première moitié du XXe siè-
cle. Pierre de BELAY meurt en juin 1947 à Ostende où il s'était
rendu pour une exposition commune avec son ami le grand
peintre belge James ENSOR.

Pierre de BELAY
Quimper 1890- Ostende 1947  

Le repas des Glazics

La fête des filets bleus à Concarneau






